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Rectificatif

Corriger letitre de la section E comme suit:

E. Article4 et masque de saisie électronique passe-partout

Conformément ala décision pertinente de la quatriéme Conférence des Hautes Parties contractantes

au Protocole V relatif aux restes explosifs de guerre, énoncée al’ alinéa a du paragraphe 44 du
Document final dela Conférence (CCW/P.V/CONF/2010/11), I’ examen de la question de
I’ enlévement, du retrait et de la destruction des REG, en application de I’ article 3 du Protocole, a été

coordonné par M™ Petra Drexler (Allemagne).
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